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----------

ARTICLE 27

À l’alinéa 12, après les mots : 

« au niveau national », 

insérer les mots :

« , multiprofessionnel ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 27 du projet de loi porte la création d’un Haut Conseil à la simplification pour les 
entreprises, chargé d’évaluer les normes applicables aux entreprises.

Les représentants de la sphère économique y siégeant seront désignés par le Premier ministre, sur 
proposition des organisations professionnelles représentatives au niveau national et 
interprofessionnel.

Au regard de l’importance des missions dévolues à ce futur Haut Conseil, les organisations 
multiprofessionnelles, représentant plus de 20% des emplois en France, doivent être associées à la 
désignation de ses membres.

En effet, en raison du poids des organisations multiprofessionnelles dans la représentation de 
nombreux secteurs professionnels, notamment dans l’économie sociale et solidaire (ESS), il est 
indispensable qu’elles soient mentionnées au même titre que les organisations 
interprofessionnelles. 
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Pour rappel, le projet de loi de simplification de la vie économique comporte un grand nombre de 
mesures relatives à la simplification de l’ESS. 

Cet amendement a été travaillé avec l'UDES.

 


